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Qui nous sommes

Mission

Les Producteurs de poulet du Canada (PPC) est un
organisme national, financé à part entière par les
cotisations des agriculteurs qui y participent. Ces
cotisations sont fixées selon la quantité de poulet que les
membres mettent sur le marché.

Les PPC ont deux mandats principaux :

D’abord, ils visent à ce que leurs 2 815 membres
produisent les quantités convenables de poulet frais,
salubre et de la plus haute qualité pour répondre aux
besoins des consommateurs. À cette fin, des producteurs,
des transformateurs, des surtransformateurs et des
restaurateurs de partout au pays se rencontrent tous les
deux mois afin de déterminer les exigences du marché
et établir les niveaux de production en conséquence.
Ce genre de gestion des risques évolutifs est connu de
« gestion des approvisionnements ».   

Deuxièmement, nous représentons les intérêts des
producteurs de poulet du Canada, et dans un sens plus
large, de l’industrie canadienne du poulet. Notre
responsabilité est de bien sensibiliser les décideurs du
gouvernement aux opinions des producteurs de poulet
du Canada, afin que ces fonctionnaires en tiennent
compte dans la prise de décisions importantes relatives à
l’agriculture et aux politiques commerciales.

Nous nous assurons aussi que les producteurs de poulet
du Canada sont entendus sur la scène internationale.

En outre, les PPC s'occupent de diverses questions
relatives à la réglementation. Nous veillons à ce que les
contingents alloués soient respectés. Par exemple, nous
dél ivrons  des  permis  aux producteurs ,  aux
transformateurs, aux transporteurs, aux commerçants et
aux détaillants qui participent à l’exportation ou au
mouvement interprovincial des poulets vivants et nous
émettons des permis aux transformateurs de poulet qui
produisent du poulet spécialement pour l'exportation.

Nos orientations et politiques sont établies par un conseil
d'administration de 14 membres, dont des producteurs
qui sont nommés chaque année par les offices
provinciaux de commercia l i sa t ion.  Les  autres
administrateurs — un du secteur de la restauration, un
autre du secteur de la surtransformation et deux du
secteur de la transformation — sont nommés par leur
association nationale respective. 

Notre organisme a été fondé en 1978 en vertu de la Loi
sur les offices de commercialisation des produits agricoles
et d’une entente entre le gouvernement fédéral, les
ministres provinciaux de l'agriculture et les producteurs
de poulet des provinces membres. 

Nos bureaux se trouvent à Ottawa et nous employons 19
personnes.

Dans nos activités, l'usage des deux langues officielles, le
français et l'anglais, est de mise. �

Qui sommes-nous?

Créer une industrie canadienne du poulet capable de répondre aux besoins des consommateurs
et d’offrir à tous les intervenants une occasion de croissance rentable. 

LA STRUCTURE ORGANISATIONNELLE DES PPC
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Mener par exemple
es Producteurs de poulet du Canada

ont connu une année bien remplie, ayant
poursuivi leurs efforts pour tenter de

corriger le marché et de ramener la rentabilité
dans notre industrie. Plusieurs sujets ont été

abordés cette année. 

La production de poulet au Canada n’a connu
qu’une augmentation de 0,8 p. 100 en 2002, ce qui
représente environ 938 millions de kilogrammes.  

Le commerce continue d’être à l’avant-plan pour les
PPC, à mesure que l’ordre du jour de l’Organisation
mondiale du commerce pour la ronde des négociations
de Doha se précise. Les PPC ont participé à de
nombreuses réunions, tant au pays qu’à l’étranger. Nous
trava i l lons  en é tro i te  col laborat ion avec  le
Gouvernement fédéral, la Fédération canadienne de
l’agriculture, nos partenaires de l’industrie et les autres
secteurs de gestion des approvisionnements afin de
garder nos systèmes de marchés ordonnés et maintenir
les trois piliers nécessaires à leur maintien :

1. le contrôle des importations
2. la planification de la production
3. l’établissement des prix pour les producteurs.

L’industrie du poulet a démontré une grande colla-
boration dans l’élaboration d’une méthodologie pour les
contingents tarifaires agricoles d’importation en 2003 et
les années à venir, ainsi que pour la règle du 13 %.

En juillet, le Conseil d’administration a approuvé la
première phase de l’Initiative d’affaires en ligne, dont
l’objectif principal est de maintenir le rôle des PPC en
tant que chef de file de l’industrie, grâce à un
environnement en ligne où l’information est une denrée
que l’on peut offrir, recueillir, échanger et analyser pour
le bien de l’industrie et de ses intervenants.

Sur le plan de la salubrité des aliments, nous continuons
d’être en tête. Nous avons été la première entité à

recevoir une reconnaissance technique de l’Agence
canadienne d’inspection des aliments, pour notre
programme de salubrité des aliments sur la ferme.
Les prochaines étapes comprennent la réim-
pression du manuel Votre propre poulet qui a
été distribué aux producteurs au début de
2003, l’élaboration de systèmes de vérification
et la rédaction de manuels d’accréditation

pour chaque prov ince ,  décr ivant  l a
p rocédure  complète de validation
obligatoire.  

Les PPC ont également contribué à la base
de données gFARAD. Cette banque
centrale de données sur l’ensemble des
moyens d’éviter que des résidus se
forment dans les tissus animaux est
d i spon ib l e  à  l ’Un ive r s i t é  de

Saskatchewan et à l’Université de
Montréal. gFARAD est un pro-
gramme destiné aux vétérinaires afin
de les aider à déterminer le délai
d’attente approprié dans le cas de
médicaments dont l’étiquette ne
donne pas ces renseignements.    

Nous sommes conscients de l’importance de la
recherche pour l’industrie du poulet au Canada. C’est
pourquoi nous avons investi 3 millions de dollars dans
le fonds de recherche des PPC. Nous sommes fiers
d’avoir contribué 200 000 $ au nouveau Centre de
recherches avicoles à Montréal. Nous sommes l’un des
membres fondateurs du Conseil de recherches avicoles
du Canada, dont le mandat est de promouvoir et
de  coordonner  l e s  ac t iv i t é s  de  recherche
dans l’industrie avicole. 

En novembre, le Conseil a tenu un symposium de deux
jours sur les priorités d’Ottawa en matière de
recherches. L’événement a attiré des chercheurs, des
représentants des gouvernements et de l’industrie de
partout au Canada, qui ont discuté des priorités de
recherche de l’industrie canadienne du poulet. 

En octobre, les PPC ont tenu leur première réunion
du Comité de renouvellement du plan stratégique.
Ce dernier est composé de 8 membres dynamiques,
4 provenant de l’industrie et 4 du secteur de
la production.

Le Comité a la responsabilité de coordonner et de
diriger l’élaboration d’un plan stratégique destiné à
l’industrie canadienne du poulet, d’arriver à un
consensus au sein de l’industrie relativement au plan
stratégique et de recommander un plan stratégique pour
la période 2004 – 2008 au Conseil d’administration
des PPC. 

En terminant, j’aimerais dire à quel point j’ai apprécié la
collaboration de tous les secteurs de l’industrie, pour
leurs recommandations et leur travail exceptionnel. 

Comme il s’agissait de ma quatrième année en tant que
président, je ne pourrais remercier assez le personnel
des Producteurs de poulet du Canada pour leur appui
indéniable. Un merci tout spécial au directeur général
des PPC, Mike Dungate. Je lui suis très reconnaissant
pour son appui et pour sa loyauté envers l’industrie
canadienne du poulet et envers moi en tant
que président.  

Je veux également exprimer ma gratitude à l’endroit du
Ministère de l’Agriculture et de l’Agroalimentaire du
Canada, des Affaires étrangères et du Commerce
international et du Conseil national des produits
agricoles pour leur aide et leur collaboration au cours de
la dernière année.

Finalement, je remercie le Comité exécutif et le Conseil
d’administration pour leur appui.

Alors que nous nous tournons vers l’avenir, nous
devons continuer de travailler ensemble, du producteur
au détaillant, si nous voulons que notre industrie
maintienne son leadership. �

David Fuller
Président

Un message du
président L  
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002 a été une année difficile pour
l’industrie du poulet au Canada. Les

producteurs et les transformateurs ont
connus des réductions dans leurs marges,

en raison de l’abondance de viande sur le
marché nord-américain. Même le marché des autres
viandes a connu des baisses de rendement.

Les PPC ont comme mission d’assurer la survie de
l’industrie. Au cours de la dernière année, nous avons
travaillé sans relâche pour redonner à l’industrie
canadienne du poulet sa rentabilité. Pour le second
semestre de 2002, la production a été réduite de 
2,5 p. 100 par rapport à celle de 2001. Les PPC ont
également fixé les allocations des quatre premiers mois à
2,2 p. 100 sous les niveaux de 2002.

Nous sommes donc sur la bonne voie pour 2003.

La situation actuelle du marché a mis en évidence le
besoin absolu pour l’industrie du poulet d’améliorer la
qualité, l’uniformité et la rapidité de la diffusion de
l’information sur le marché. Les administrateurs des PPC
ont fait de ces améliorations l’une des deux principales
priorités de 2003.

Les PPC ont adopté la technologie comme moyen de
diffusion par excellence de l’information et des services.
Le plan et la définition de la portée de l’Initiative
d’affaires en ligne sont presque terminés. 

En 2003, nous amorcerons le projet à phases multiples
qui s’étendra sur plusieurs années. Il comprendra la mise
à jour de l’information sur le marché et la base de
données des personnes-ressources. Cela permettra de
raffiner l’information et d’en accélérer la diffusion afin de
faciliter et d’améliorer la prise de décisions. Nous
procéderons également à la mise à jour de notre site Web
afin d’offrir aux consommateurs de l’information plus
ciblée et un portail qui permettra aux producteurs de
poulet d’avoir accès à une grande variété d’information à
partir d’un seul endroit.

Nos autres réalisations de 2002 vont dans le même sens
en visant aussi un meilleur avenir.

Les PPC ont reçu une reconnaissance technique de
l’Agence canadienne d’inspection des aliments pour leur
programme de sa lubr i té  des  a l iments .  Les
administrateurs des PPC ont décidé de rendre ce
programme obligatoire pour toutes les fermes d’élevage
de poulets.

Les PPC et tous les partenaires de l’industrie se sont mis
d’accord sur une nouvelle méthodologie d’allocation des
contingents d’importation qui élimine une grande partie
de l’incertitude régnant dans l’industrie à cet égard.

Les PPC continuent d’étudier la faisabilité de créer une
marque pour le poulet frais de haute qualité qui rejoint
et dépasse les attentes de nos consommateurs. Pour ce
faire, nous avons mis sur pied un fond de recherche dont

l’objectif est de faire du poulet la viande la plus
consommée au Canada à court et à long terme, tout en
ne perdant pas de vue l’aspect rentabilité.

En construisant sur une base solide, les PPC posent des
jalons pour l’avenir. Le processus de renouvellement du
plan stratégique pour la période 2004 – 2008 sera
complété cette année.

Les PPC sont prêts à affronter l’avenir sur bien des plans
et non seulement en matière de directives. Au cours des
dernières années, nous avons mis en place une structure
organisationnelle permettant aux PPC de poursuivre leur
mission. Nous avons préparé des plans de gestion en cas
d’urgence et de continuité des opérations. Nous
sommes en voie  d ’achever  notre  processus  de
planification de la relève pour le personnel et avons
amorcé un processus similaire au niveau du Conseil. Au
cours de la dernière année, nous avons embauché 6
nouveaux employés et 2 nouveaux administrateurs, sans
pour autant compromettre notre performance.

Ceci témoigne de la capacité des PPC à se renouveler.

Tant au niveau du personnel que du Conseil, nous
retrouvons un heureux mélange de vétérans et de
recrues. Cet amalgame permet d’éviter que la continuité
de notre organisation ne repose sur une seule personne.
Notre force réside dans notre équipe dévouée
d’administrateurs et d’employés qui dirigent par
l’exemple. C’est grâce à leur intelligence, leur vision et
leur savoir-faire que les PPC respirent la prospérité.

Nous reconnaissons
que l’année a été difficile
pour nos membres.
Soyez rassurés que
nous n’avons pas pris
la situation à la légère.
Nous avons donné des
directives et pris les
décisions qui s’imposaient
pour ramener les  choses
dans le droit chemin
et garantir un avenir
prospère pour
l’industrie du poulet
au Canada. �

Mike Dungate
Directeur général

La poursuite de l’excellence 
Un message
du directeur
général 2 
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l y a quatre ans, les Producteurs
de poulet du Canada se dotaient

d’une série d’objectifs articulés autour
d’un Plan stratégique quinquennal — un

point de départ stratégique vers le succès.

En définissant notre mission et en pavant la voie de
l’avenir, les PPC ont assumé un rôle important au
sein de l’industrie du poulet.

Énoncé de mission des PPC 
Créer une industrie canadienne du poulet
capable de répondre aux besoins des
consommateurs et d’offrir à tous les
intervenants une occasion de
croissance rentable.

Le Plan stratégique des PPC propose des initiatives
prospères dans quatre pôles stratégiques : la
performance du système, la salubrité et la qualité des
aliments, l’expansion du marché et la capacité
organisationnelle. Ensemble, les objectifs établis dans
le cadre de ces pôles orienteront stratégiquement
les PPC. 

Énoncé de vision du Plan stratégique
des PPC 
� Optimiser le rendement de l’industrie

en termes de croissance, de profitabilité
et de stabilité.

� Être à l’avant-garde en matière de
salubrité des aliments, tant du point de vue
des mesures de contrôle que des systèmes.

� Combler ou excéder en tout temps les
attentes des consommateurs en matière
de qualité.

� Rehausser davantage l’attitude positive
des consommateurs à l’égard du
poulet canadien.

� Minimiser le plus possible les effets des
opérations des producteurs de poulet
sur l’environnement.

� Mettre le poulet au premier rang
de la consommation de volaille à l’échelle
du pays.

� Accroître nos exportations dans le cadre
de notre stratégie de croissance.

� Améliorer les moyens d’action du Conseil
d’administration des PPC et de son
personnel afin que les décisions des PPC
soient reconnues comme étant factuelles et
qu’elles reflètent les points de vue de tous
les intervenants.

L’année 2002 a vu des développements dans
plusieurs dossiers importants touchant à chacun des
quatre pôles stratégiques :

Performance des systèmes 
Les PPC ont examiné attentivement les difficultés
éprouvées par les producteurs face au marché et dans
la deuxième partie de l’année, se sont concentrés sur
la question des allocations.

On a procédé à un examen de l’application et du
suivi afin d’assurer que tous nos processus étaient
menés de façon sérieuse et responsable. 

Nous sommes aussi parvenus à une entente avec tous
les intervenants sur une nouvelle méthodologie
d’allocation des contingents tarifaires et avons
convenu de revoir la règle du 13 %.

Planifier l’avenir
Plan
stratégique I
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Salubrité et qualité des aliments 
C’est en juillet 2002 qu’on a franchi la première étape dans
la mise en place d’un programme obligatoire de salubrité
des aliments pour les producteurs, alors que l’Agence
canadienne d’inspection des aliments (ACIA) décernait aux
PPC une reconnaissance technique pour le programme Votre
propre poulet. 

Expansion du marché 
Comme moyen de cibler la prochaine génération de
consommateurs, les PPC ont produit une vidéocassette
éducative à l’intention de tous les élèves canadiens de la
deuxième à la cinquième année, dans le but de détruire
certains mythes entourant le poulet et d’explorer tout le cycle
de production du poulet. On a également préparé un guide
de formation qui présente des activités et des exercices
d’accompagnement.

Capacité organisationnelle
Les PPC ont instauré l’Initiative d’affaires en ligne afin de
créer un environnement en ligne visant à rehausser leur rôle
en tant que leader de l’information. Élaborée dans le cadre
d’un projet s’échelonnant sur plusieurs années, cette initiative
regroupera des éléments de notre organisation et de nos
partenaires dans l’industrie. Le public ciblé par cette initiative
comprend les producteurs, les offices provinciaux, le
personnel et le conseil d’administration des PPC, les
intervenants de l’industrie et les consommateurs.

Cette année a marqué le début d’une planification d’urgence
pour les PPC. On a rédigé un manuel qui fournit au personnel
et aux intervenants des procédures à suivre en cas de
situations susceptibles de nuire à l’industrie du poulet. De
plus, l’organisation a créé le Plan de continuité des opérations
(PCO), qui veillera à éviter toute perte d’information critique
ou la capacité de diffuser ces informations aux divers
intervenants. Ce plan inclut également un plan de relève pour
les administrateurs et le personnel.

Que nous réserve la prochaine année?
Lors de la session de planification stratégique tenue à Ste-Foy,
Québec à l’automne, le Conseil d’administration des PPC et
tous les membres de l’équipe de direction ont revu les
objectifs de 2002 et établi de nouveaux objectifs pour 2003.
La session a donné l’occasion de célébrer les succès de
la dernière année et d’élaborer des stratégies importantes pour
la prochaine.

Grandes priorités de 2003 – Phase 1
Allocation et information sur le marché

Programme d’assurance de la salubrité des aliments
à la ferme des PPC

Grandes priorités de 2003 – Phase 2
Négociations avec l’OMC sur l’agriculture 
Contingents tarifaires et règle du 13 %
Questions entourant la production de poulet
Campagne de promotion et d’éducation 

Comité de renouvellement du Plan stratégique –
De nouveaux défis à long terme
En 2003, le rôle des PPC continuera d’être intéressant et
stimulant. Toutefois, notre plan stratégique quinquennal
viendra à échéance à la fin de 2003, ce qui veut dire qu’il
faudra élaborer de nouveaux plans, de nouveaux objectifs et
de nouvelles visions pour le bien de tous les intervenants.

En réponse à l’invitation au leadership, les PPC ont mis sur
pied un comité qui les guidera vers le succès. En participant
au Comité de renouvellement du Plan stratégique, les
partenaires de toute notre industrie prennent un rôle
prépondérant dans le développement et la mise en place du
prochain plan stratégique. 

Le comité se compose de huit membres : quatre représentants
de nos partenaires dans l’industrie et quatre producteurs. Ce
comité a comme mandat de coordonner et de diriger le
développement d’un plan stratégique pour l’industrie
canadienne du poulet, d’arriver à un consensus dans l’industrie
relativement au plan stratégique et de recommander le plan
stratégique de 2004 à 2008 au Conseil d’administration 
des PPC. 

Le comité travaille à l’élaboration d’un nouveau Plan
stratégique vibrant et robuste, édifié avec le soutien et la
collaboration de l’industrie dans son ensemble. 

Le comité a tenu 2 réunions à la fin de 2002 et fera ses
recommandations au Conseil d’administration des PPC en
mars 2003. �
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’année 2002 a été une année difficile
pour bon nombre de personnes liées

à l’industrie du poulet. En ce qui concerne
la vente en gros, les prix ont commencé

à décliner à la fin de l’année 2001 et ont été en baisse
tout au long de l’année 2002. Cette année-là, les prix
à la production ont été inférieurs de 4,8 cents
en moyenne à ceux de 2001, tandis que les prix
des aliments pour animaux augmentaient de
manière substantielle au cours du deuxième semestre
de 2002. 

La combinaison du versement de fortes allocations au
cours des dernières périodes de 2001 et de la
première période de 2002, et d’une importante
surproduction à la fin de l’année 2001 ont contribué
à engendrer une abondance de poulet. 

Les allocations ont été fixées en fonction de taux
modérés pour le reste de l’année afin de tenter
d ’amél iorer  les  condi t ions  du marché.  En
conséquence, les niveaux de production observés
entre les mois de juillet et de décembre ont été plus
bas que ceux de l’année précédente. 

Le poulet n’a pas été la seule viande riche en
protéines à se retrouver en abondance sur les
marchés au cours de 2002 puisque la production de
bœuf et de porc a atteint des sommets en Amérique
du Nord. En raison de cette situation, les prix à la
production sont restés bas pour tous les produits de

base, provoquant ainsi une concurrence accrue
relativement à l’obtention d’espace dans les linéaires
des magasins. 

De plus, la Russie a fermé ses frontières à
l’importation de viande de poulet en provenance des
É.-U. pendant une partie de l’année. Par conséquent,
une grande quantité de viande brune s’est ajoutée au
marché de la viande de l’Amérique du Nord, ce qui a
entraîné une baisse supplémentaire des prix. 

La consommation
L’abondance de viande sur le marché est à l’origine du
niveau le plus élevé de consommation totale de
viande par habitant jamais atteint au Canada. 

En 2002, la consommation de poulet canadien a été
évaluée à 967,0 millions de kilogrammes, ce qui
représente une augmentation de 2,6 p. 100 par
rapport à 2001. Cela signifie que la consommation
par habitant était de 30,6 kilogrammes. 

Des renseignements préliminaires permettent
également de noter une hausse de la consommation
de viande de bœuf et de porc. On prévoit que la
consommation de bœuf atteindra environ 31,0
kilogrammes par habitant, soit 0,3 kilogramme de
plus que l’année dernière. Quant à la consommation
de porc, elle a augmenté de 0,8 kilogramme pour
atteindre 29,7 kilogrammes par habitant. 

Le marché du poulet au Canada en 2002
Une année
difficile L  

Production de poulet au Canada



En 2002, la consommation de dinde, de veau et d’agneau est
demeurée stable. 

On prévoit que la consommation totale de viande par habitant
sera de 99,4 kilogrammes en 2002, soit une augmentation de
1,4 kilogramme par rapport à l’année précédente. 

La production provinciale
En 2002, le taux de croissance de la production de poulet au
Canada a été inférieur à celui des années antérieures. En effet, entre
1991 et 2001, la production a augmenté de 5,2 p. 100 par année,
alors que l’augmentation n’a été que de 0,9 p. 100 en 2002, soit
938,7 millions de kilogrammes. 

Au cours du premier trimestre de 2002, la production a connu
une forte hausse (5,3 p. 100) comparativement à la même période
de l’année précédente. La croissance a cependant ralenti au
cours du deuxième trimestre (3,6 p. 100), pour finalement
devenir négative au cours des troisième (-2,3 p. 100) et dernier
(-2,6 p. 100) trimestres.  

L’augmentation de production a été plus prononcée dans l’Ouest
canadien. Dans la région des provinces de l’Ouest, la plus
forte croissance sur douze mois a été enregistrée en Saskatchewan
(8,4 p. 100), et en Colombie-Britannique (4,4 p. 100). Par contre,
au Manitoba et en Alberta la production a diminué de 0,5 p. 100
et de 2,3 p. 100 respectivement.

Au Canada central, la production a augmenté de 0,5 p. 100 en
raison d’une augmentation de 1,2 p. 100 en Ontario et une
diminution de 0,3 p. 100 au Québec.

Au Canada atlantique, la production a diminué de 0,7 p. 100
en 2002. L’augmentation de la production en Nouvelle-Écosse
(0,2 p. 100) et à l’Île-du-Prince-Édouard (2,4 p. 100) a été
neutralisée par une diminution de la production au Nouveau-
Brunswick (-1,0 p. 100) et à Terre-Neuve (-3,2 p. 100). 

Les prix à la production
Au Canada, le prix moyen pondéré à la production (à partir des
volumes provinciaux annuels de production) était de 1,146 $ le
kilogramme en 2002, un recul de 4,8 cents par rapport à 2001. 

Le prix moyen initial des animaux sur pied pour la période A-43
était de 1,167 $, soit 5,9 cents de moins que pour la période A-42.
Cette chute s’est poursuivie au cours de la période A-44 (1,148 $)
et de la période A-45 (1,138 $). 

Le prix des animaux sur pied a augmenté à 1,159 $ (période A-46)
pour ensuite descendre à son niveau le plus bas en 2002 au cours
de la période A-47, soit 1,122 $.

Au cours de la période A-48, le prix des animaux sur pied
a de nouveau atteint 1,158 $ et a clôturé l’année à 1,130 $
(période A-49). 

Les prix au détail
En 2002, tel que déclaré par Statistique Canada, l’indice des prix à
la consommation (IPC) pour le poulet frais ou congelé a augmenté
de 0,5 p. 100 par rapport à 2001.

Au cours des cinq premiers mois de l’année, les prix au détail
étaient supérieurs à ceux de l’année dernière, mais au cours de l’été
ils étaient inférieurs à ceux atteints au cours de l’année précédente.  

En octobre, les prix ont atteint un maximum puis se sont stabilisés
en novembre et en décembre (Statistique Canada contrôle les prix
au détail du poulet entier frais, des cuisses de poulet et de la
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Périodes des contingents

A-43 Du 16 décembre 2001 - au 9 février 2002

A-44 Du 10 février 2002 - au 6 avril 2002

A-45 Du 7 avril 2002 - au 1er juin 2002

A-46 Du 2 juin 2002 - au 27 juillet 2002

A-47 Du 28 juillet 2002 - au 21 septembre 2002

A-48 Du 22 septembre 2002 - au 16 novembre 2002

A-49 Du 17 novembre 2002 - au 11 janvier 2003

Production provinciale de poulet en 2002
(‘000 millier de kg éviscéré)

changement (%)
Province 2002 par rapport à 2001

Colombie-Britannique 147 315 4,4 %
Alberta 83 762 -2,3 %
Saskatchewan 30 022 8,4 %
Manitoba 38 861 -0,5 %

Ouest 299 959 2,2 %

Ontario 303 519 1,2 %
Québec 262 128 -0,3 %

Centre 565 647 0,5 %

Nouveau-Brunswick 25 833 -1,0 %
Nouvelle-Écosse 31 939 0,2 %
île-du-Prince-Édouard 3 343 2,4 %
Terre-Neuve 12 014 -3,2 %

Atlantique 73 128 -0,7 %

Canada 938 735 0,9 %
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poitrine désossée sans peau, et calcule l’indice des
prix mensuels en se fondant sur ces produits). 

Compte tenu de cet indice des prix, les prix au détail
du poulet ont augmenté de 16,7 p. 100 depuis 1992,
comparativement à une hausse globale de 19 p. 100
et de 20,3 p. 100 de l’IPC pour tous les aliments. 

Au cours de la même période, les prix au détail de la
viande de bœuf et de porc ont respectivement
augmenté de 32,8 p. 100 et 18,8 p. 100.

Les importations
Selon le ministère des Affaires étrangères et du
Commerce international (MAECI), 96 251 529
kilogrammes de poulet et de produits du poulet ont
été importés au Canada en 2002, y compris les
produits importés qui ont été réexportés. 

La délivrance des permis d’importation de poulet
et de produits constitués essentiellement de poulet
relève du MAECI. En vertu des dispositions
de l’ALENA touchant le Canada, le contingent

tarifaire (CT) est automatiquement fixé à 7,5 p. 100
de la production nationale de poulet de l’année
précédente. 

En 2002, le CT a été calculé à 69 470 175 kilo-
grammes, soit 3 689 850 kilogrammes de plus 
qu’en 2001.

Selon des prévisions statistiques préliminaires de fin
d’année, un total de 68 638 415 kilogrammes de
poulet et de produits du poulet ont été importés au
Canada conformément au CT, ce qui équivaut à un
taux de 98,9 p. 100. 

En 2003, le CT s’établira approximativement à 70
millions de kilogrammes, calculé à partir de la hausse
de 8,6 millions de kilogrammes (0,9 p. 100) de la
production de poulet de cette année qui atteint 938,7
millions de kilogrammes.

Les importations de poulet n’ont pas été échelonnées
uniformément au cours de 2002. Pendant le premier
trimestre, seuls 18,7 p. 100 du CT ont été importés,
par rapport à 32,7 p. 100 lors du troisième trimestre.
Au cours du deuxième trimestre de 2002, les

Importations et exportations de poulet (en Mkg) (AAC)
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importations représentaient 24,7 p. 100 du total annuel du CT,
tandis qu’elles étaient de 22,7 p. 100 au cours du dernier
trimestre.

Les morceaux de poulet (désossés ou non) équivalaient à
84,6 p. 100 des importations en vertu du CT, comparativement à
87,5 p. 100 l’année précédente. 

Les produits de seconde transformation, le poulet vivant et le
poulet entier éviscéré représentaient respectivement 14,6 p. 100,
0,1 p. 100 et 0,6 p. 100 comparativement à 12,1 p. 100, 
0,2 p. 100 et 0,2 p. 100 en 2001. Le MAECI a aussi délivré des
permis d’importation supplémentaires en vertu du programme 

« importation pour réexportation » et du programme « impor-
tation pour concurrence ».

Le programme « importation pour réexportation »  vise à autoriser
l’importation au Canada de poulet et de produits du poulet
afin que ceux-ci soient soumis à une seconde transformation.
Tous les produits importés doivent être réexportés dans un délai
de six mois. En 2002, 25,7 millions de kilogrammes ont été
importés à cette fin, soit une hausse de 22,3 p. 100 par rapport à
l’année précédente.

Le programme « importation pour concurrence »  vise à autoriser
l’importation de poulet afin que des fabricants canadiens préparent

Importations supplémentaires

2002 2001 Changement (%)

Importations pour concurrence 1 155 423 541 601 113 %
Importations pour réexportation 25 687 341 21 005 832 22 %
Importation spéciale 770 350 2 285 274 -66 %
Importation pour pénurie du marché 0 0

TOTAL 27 613 114 23 832 707 16 %

Prix moyen pondéré à la production au Canada ($/kg)
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des produits à base de poulet transformés qui ne
figurent pas sur la Liste des marchandises
d’importation contrôlée du Canada, notamment les
produits spécialisés comme les repas de poulet
surgelés. En vertu de ce programme, 1,2 million de
kilogrammes de poulet ont été importés, chiffre qui a
plus que doublé par rapport à 2001.  

Des permis d’importation spéciaux supplémentaires
dépassant l’exigence d’accès au marché fixée à 7,5
p. 100 et représentant un total de 0,8 million de
kilogrammes ont été délivrés par le MAECI, ce qui
représente une forte diminution par rapport à
l’année précédente.  

Les PPC ont reçu deux demandes d’importations
supplémentaires pour combler les déficits du marché
de cette année, mais le gouvernement fédéral n’a
délivré aucun permis en ce sens. 

Les exportations
En 2002, les exportations de poulet ont été évaluées
à 75,9 millions de kilogrammes comparativement
aux 79,6 millions de kilogrammes exportés en 2001,
ce qui représente une diminution de 4,6 p. 100.

À Cuba, pays qui constitue généralement un
important importateur de poulet canadien, les
exportations ont brusquement chuté en 2002,
passant de 34,9 millions de kilogrammes en 2001
à 11,2 millions de kilogrammes en 2002 en raison
de l’ouverture du marché cubain aux produits des
États-Unis. 

En 2002, c’est la Russie qui a importé la plus grande
quantité de poulet canadien. En effet les exportations
vers ce pays sont passées de 2,3 millions de kilo-
grammes en 2001 à 13,8 millions en 2002
représentant ainsi 19 p. 100 de toutes les expor-
tations canadiennes de poulet. 

En 2002, les exportations à destination de l’Afrique
du Sud et des Philippines ont respectivement
augmenté de 4,5 et de 3,6 millions de kilogrammes,
pour atteindre 12,5 et 6,3 millions de kilogrammes.  

Comparativement à l’année précédente, le nombre
d’exportations vers la Chine et Hong Kong a diminué
en 2002.

Les stocks
Les inventaires de poulet surgelé étaient de 29,3
millions de kilogrammes au début de 2002 et de 31,1
millions de kilogrammes à la fin de l’année, soit une
hausse de 1,8 millions de kilogrammes. 

Tout au long de l’année les niveaux des stocks ont été
significativement plus élevés qu’au cours des années
précédentes et ont atteint leur apogée le 1er mai (33,7
millions de kilogrammes). 

Les inventaires ont diminué au cours des mois
estivaux pour augmenter de nouveau entre
septembre et décembre. À la fin de l’année, les
inventaires de poulet avaient augmenté de 0,1
million de kilogrammes comparativement à la
quantité observée en début d’année. 

Les inventaires de poulet en morceaux et de poulet
de seconde transformation enregistrés le 31
décembre 2002 ont diminué de 1,2 et ont augmenté
par 0,9 million de kilogrammes de plus que ce qui
avait été enregistré le premier janvier 2002. 

Les inventaires de fin d’année en matière de produits
congelés comprennent également 2,0 millions de
kilogrammes de « divers produits  à base de poulet »,
une catégorie de signalisation des stocks supplé-
mentaire comprenant des éléments comme les cous,
les pattes, les abats et les viandes séparées méca-
niquement (VSM) qui faisaient auparavant partie de
la catégorie « mélange de volaille ». 

Production d’expansion du marché
Conformément  au Pol i t ique  d ’expans ion
du marché des PPC, la production a atteint une
quantité estimative de 56,4 millions de kilogrammes
en 2002, soit 4,4 millions de kilogrammes de plus
que l’année précédente.  

Mis en application en 2002, la Politique d’expansion
du marché permet d’offrir de la viande brune
canadienne à prix concurrentiels aux fabricants
canadiens de produits à base de poulet non inscrits
sur la Liste des marchandises d’importation
contrôlée. Un total de 1,6 millions de kilogrammes
fut alloué en 2002. �



u cours de 2002, notre personnel
a complété les vérifications des
périodes A-38 à A-45, s’échelonnant
du 11 mars au 1er juin 2002. Les

vérifications ont été effectuées dans
les bureaux des offices de commer-

cialisation et les usines de transformation.

Les vérifications visent principalement à passer en revue
les allocations de développement national et de
développement de marché. Elles viennent aussi
confirmer que l’allocation provinciale a été correctement
attribuée aux producteurs et examinent les registres de
production du Conseil. En même temps, le personnel
vérifie le nombre de poulets vivants mis en marché, tout
comme en font état les transformateurs aux offices
provinciaux et aux PPC, et assure la précision des
redevances et des frais de service remis aux PPC.

Ce sont les membres du personnel des PPC qui
procèdent aux vérifications dans les offices provinciaux,
alors qu’un vérificateur indépendant est mandaté pour
visiter les transformateurs. La présence d’une tierce
partie certifie l’intégrité de la vérification et du système
de gestion dans son ensemble.

Dans chaque province, y compris les provinces
Maritimes, les contrats de service sont confiés à des
firmes de comptables agréés. Ainsi, ce sont des
fournisseurs locaux qui effectuent la vérification
des transformateurs pour le compte des PPC. Cette
mesure est considérablement plus économique, en
permettant notamment de réduire les frais de
déplacement du personnel.

Périodes A-38 à A-45
Un rapport d’application et de suivi pour les périodes
A-38 à A-41 a été présenté et approuvé par les
administrateurs à la réunion de juillet 2002. Le
personnel présentera un rapport similaire pour les
périodes A-42 à A-45 en janvier 2003, lors de la réunion
des PPC. Le personnel a également passé en revue la
documentation sur les engagements d’exportation pour
les périodes A-40 à A-45.

Cette année, cinq titulaires de permis interprovinciaux
(transformateurs) ont fait l’objet d’une vérification, qui a
inclus les achats de poulet vivant pour la fin de 2001 et
tout 2002.

En 2002, les PPC ont reçu quatre demandes de transfert
de contingents pour un total de 266 497 kilogrammes
(poids vif), comparativement à deux demandes pour un
total de 3 316 704 kilogrammes (poids vif) en 2001.

En 2002, le poids total des poulets vivants échangés
entre  les  provinces  a  a t te int  60,7 mi l l ions  de
kilogrammes comparativement à 39,1 millions de
kilogrammes en 2001. Cette hausse considérable est le
résultat d’un incident survenu chez l’un des
transformateurs du Nouveau-Brunswick, qui a été la
proie des flammes. C’est pourquoi toute la production
du Nouveau-Brunswick a été redirigée vers des
transformateurs du Québec et de la Nouvelle-Écosse
entre février et novembre 2002.

Examen du programme d’application
et de suivi
Le Conseil d’administration a mandaté Deloitte et
Touche,  LLP pour  examiner  son programme
d’application et de suivi dans tout le Canada, le but étant
d’évaluer si les systèmes en place dans les offices de
commercialisation provinciaux fournissent des données
précises et fiables. Ils ont également eu la tâche de
déterminer si la conduite des vérifications d’application
et de suivi effectuées par le personnel des PPC était
conforme et efficace.

L’examen du programme de suivi a été amorcé au début
de 2002 et un rapport a été soumis aux administrateurs
à la réunion de juillet 2002. Le rapport a clairement
démontré que les processus et les mesures de contrôle
en place dans les offices provinciaux de commer-
cialisation présentaient de l’information fiable sur la
commercialisation du poulet.

Ce genre d’examen est réalisé tous les trois ans. �
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Assiduité et intégrité

A La gestion
du système

Mouvements inter-provinciaux 
de poulet vivant

2002
Province Entrant Sortant

Colombie-Britannique - -

Alberta - -

Saskatchewan - -

Manitoba - -

Ontario 22 204 000 8 990 000

Québec 30 419 000 21 483 000

Nouveau-Brunswick 290 000 25 661 000

Nouvelle-Écosse 7 790 000 -

Île-du-Prince-Édouard - 4 569 000

Terre-Neuve - -

Total 60 703 000 60 703 000

Transferts de contingents en 2002 
Province Nombre de Poids Total  

demandes (Poids vif en kg)

Saskatchewan 1 68 497

Québec 1 90 000

Nouveau-Brunswick 1 78 000

Nouvelle-Écosse 1 30 000

Total 4 266 497
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u début de 2002, les Producteurs
de poulet du Canada ont confirmé
leur engagement à long terme

envers la recherche et l’éducation au
sein de notre industrie. 

La volaille jouit d’une grande popularité chez les
consommateurs. Pour cette raison, les PPC et ses
partenaires dans l’industrie croient qu’encourager la
science et l’éducation dans le cadre de la recherche
sur les volailles peut favoriser un avenir sûr et stable.

Conseil de recherches avicoles du Canada
En mars 2002, la recherche sur les volailles a été le
principal sujet de la réunion annuelle conjointe
tenue à Ottawa. Des présentations et des discours de
divers intervenants ont souligné l’importance de
la recherche dans tous les secteurs de l’industrie
de la volaille.

Le point saillant de cet événement a été l’annonce de
la création du Conseil de recherches avicoles du
Canada , né du regroupement de cinq organisations
dans l’industrie de la volaille pour encourager
l’innovation, la science et l’éducation dans la
recherche sur les volailles.

Les membres fondateurs du Conseil
Les Producteurs de poulet du Canada

Office canadien de commercialisation des œufs

Office canadien de commercialisation du dindon

Office canadien de commercialisation des œufs
d’incubation de poulets à chair

Conseil canadien des transformateurs d’œufs
et de volailles

Le Conseil a officiellement ouvert ses portes le 29 mai
2002, en présence de Deborah Whale, présidente du
Conseil de l’industrie avicole (CIA) et du Dr Peter
Hunton, président du Conseil. Le CIA offre des
services de gestion qui serviront de fondement
administratif pour le Conseil.

Le mandat du Conseil est de créer et d’instaurer un
important  programme de recherche e t  de
développement sur les volailles. Ses objectifs sont :

� d’offrir un point central pour la recherche sur les
volailles au Canada;

� de trouver des fonds additionnels ou
correspondants pour la recherche sur la volaille;

� d’établir les priorités de recherche
à l’échelle nationale;

� d’évaluer les projets de recherche et de
sélectionner les chercheurs;

� de soutenir l’expansion de l’éducation et
de la recherche scientifiques sur les volailles
au Canada;

� de diffuser les résultats de recherche.

Plus de 1 000 000 $ aux fonds de recherche
À la fin de 2001, les PPC ont créé un Fonds national
pour la recherche sur le poulet moyennant un
investissement de deux millions de dollars, avec
l’objectif de constituer un fonds de dix millions de
dollars.

En 2002, les PPC ont contribué plus de 1 million de
dollars additionnels au Fonds. À l’heure actuelle, le
Fonds générera plus de 120 000 $ par année, argent
qui servira à faciliter la réalisation de projets et
d’initiatives de recherche prioritaires au Canada.

Don de 200 000 $ à un nouveau Centre de
recherches avicoles
Les Producteurs de poulet du Canada (PPC) ont
également fait un don de 200 000 $ au nouveau
Centre de recherches avicoles, situé à Montréal et à
St-Hyacinthe au Québec.

Le Centre, une coentreprise de l'Université McGill et
de l'Université de Montréal, disposera d'installations
de pointe sur chacun des deux campus où on
effectuera de la recherche et on fera de la formation
et de l'enseignement au nom de l'industrie avicole
canadienne. 

Ce don de 200 000 $ représente la part des PPC de
la contribution conjointe de 450 000 $ versée au
Centre, de concert avec la Fédération des
producteurs de volailles du Québec.

Notre science
Partenariat
en recherche
et en salubrité
des aliments

A



Symposium du Conseil sur les priorités
de recherche
Les 29 et 30 novembre 2002, le Conseil de recherches
avicoles du Canada a tenu à Ottawa un symposium très
réussi sur les priorités de recherche. Près de 100
représentants de l’industrie, du gouvernement et du
monde universitaire ont pris part à cet événement.

Les participants à la conférence ont eu droit à une série
de présentations faites par les meilleurs chercheurs et
représentants gouvernementaux du Canada. Parmi les
sujets couverts : les perspectives en recherches avicoles
au pays, les collaborations internationales de recherche,
les priorités en matière de recherche et les stratégies
de financement.

Sans remplacer les programmes déjà en place, le Conseil
assurera la meilleure coordination possible pour un
leadership efficace, alors que l’industrie se prépare pour
un avenir sûr et stable.

Votre propre poulet – Salubrité des aliments
en partenariat
Une composante clé du Plan stratégique des PPC est le
développement et la mise en oeuvre du programme Votre
propre poulet, le programme d’assurance de la salubrité
des aliments à la ferme (PASAF). En 2001, le conseil
d’administration a décidé de rendre le programme
PASAF obligatoire dès la mise en place du processus de
validation et de certification. 

Le premier pas pour rendre ce programme obligatoire
pour les producteurs a été franchi en juillet 2002, alors
que l’Agence canadienne d’inspection des aliments
(ACIA) accordait aux PPC une reconnaissance technique
pour le programme Votre propre poulet. 

Cette reconnaissance technique certifie que le
programme Votre propre poulet favorise la production
d’aliments salubres à la ferme et adhère aux principes de
l’Analyse des risques et Maîtrise des points critiques
(ARMPC), tels que définis dans le Codex Alimentarius. 

Les PPC sont la première entité au Canada à recevoir une
reconnaissance technique pour son programme.

Le manuel Votre propre poulet a été révisé en 2002.
Après avoir obtenu la reconnaissance technique de
l’ACIA, on a dû ajouter de l’information à différents
endroits dans le manuel pour faciliter la mise en
application des nouveaux éléments du programme. 

De plus, chaque manuel sera accompagné d’un disque
compact contenant la version électronique des
formulaires. Ainsi, les producteurs auront la possibilité
de remplir leurs formulaires à l’ordinateur.

La reconnaissance de l’ACIA du programme Votre propre
poulet est vitale à la crédibilité de notre programme.
En tant que membre du groupe de travail du
Programme canadien de salubrité des aliments à la
ferme, les PPC ont participé à l’élaboration d’un
processus de reconnaissance réalisable, en collaboration
avec l’ACIA et le sous-comité des programmes
de salubrité des aliments à la ferme du Comité
fédéral-provincial-territorial sur la politique de salubrité
des aliments (CFPTIAA). 

La prochaine étape consiste
à  é laborer  un protocole
d’évaluation administratif.
Les PPC oeuvrent conjointe-
ment avec le groupe de travail
du Programme canadien de
salubrité des aliments à la
ferme, l’ACIA et le CFPTIAA
pour développer un système
viable. Le dialogue est ouvert
et nous espérons terminer le
tout en 2003.

Lorsque ces dernières étapes
seront finalisées et mises
en place, les PPC pourront
obtenir leur reconnaissance
complète de l’ACIA pour
leur programme Votre propre
poulet. 

Dans le but de promouvoir le
programme Votre propre
poulet, le Comité sur la
salubrité des aliments a
commencé à reconnaître les producteurs ayant instauré
le programme sur leur ferme. Ceux-ci reçoivent un
certificat de reconnaissance pour souligner leur
participation active dans le programme. Le certificat est
décerné aux producteurs qui remplissent les exigences
actuelles du programme. 

Le groupe de travail du Programme canadien de
salubrité des aliments à la ferme a mis sur pied un cours
de formation à l’intention des responsables de la
validation du programme de salubrité des aliments à la
ferme. Ce cours a été piloté avec l’aide de SGS Canada

L E S  P R O D U C T E U R S  D E  P O U L E T  D U  C A N A D A  � R A P P O R T  A N N U E L  2 0 0 2 13

Les initiatives en cours avec
le Programme canadien de
salubrité des aliments à la
ferme sont les suivantes :
� développer un protocole de

reconnaissance officiel avec
l’ACIA;

� offrir une formation aux
responsables de la validation
à la ferme;

� mettre en place des outils de
gestion des risques pour les
programmes nationaux, les
responsables de validation et
les producteurs;

� favoriser une approche
canadienne dans le
programme de salubrité des
aliments à la ferme.
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Inc., entreprise sélectionnée pour donner le cours
pendant trois ans. Les PPC et certains offices
provinciaux de commercialisation ont jusqu’à
maintenant formé 20 personnes. Ce nombre devrait
plus que doubler pendant la prochaine année.

Tout au long de 2002, les PPC ont continué de jouer
un rôle actif au sein du Programme canadien de
salubrité des aliments à la ferme. Ce dernier offre
une tribune aux organisations de produits au Canada
qui veulent mettre en place un programme
d’assurance de la salubrité des aliments à la ferme,
leur permettant de collaborer. En tout, 18
organisations de produits ont instauré un tel
programme de salubrité. 

Jusqu’à maintenant, le gouvernement a aidé à
financer le développement du programme Votre
propre poulet par l’entremise de la stratégie de
financement du Fonds canadien d'adaptation et de
développement rural (FCADR). Ce financement est
offert une fois, pour couvrir les frais de mise en route
du programme. 

En 2003, les subventions fédérales vont relever du
Cadre stratégique pour l’agriculture (salubrité des
aliments et qualité). Les PPC croient que les futures
stratégies de financement vont aussi inclure les frais
reliés au maintien à long terme du programme de
salubrité des aliments à la ferme. 

Le programme Votre propre poulet démontre aux
consommateurs que le poulet canadien respecte
des normes strictes de salubrité. Il s’agit d’un
programme pour les producteurs et mis sur pied
par les producteurs, qui permet aux Producteurs
de poulet canadien de rester en tête des
développements en matière de salubrité des aliments
à l’échelle internationale. 

Fiche de troupeau
La Fiche de troupeau est une composante
fondamentale du PASAF des PPC. Elle est un outil
de communication conçue pour assurer la salubrité
des produits transformés. Il sert à la fois
aux producteurs et aux transformateurs, en
fournissant des renseignements sur les maladies,
les traitements médicamenteux administrés et le
jeûne avant abattage. Depuis le 1er avril 2002,
la Fiche de troupeau est obligatoire pour tous les
producteurs de poulet.

Les producteurs doivent remplir leurs formulaires
dans les 3 à 4 jours avant l’expédition des oiseaux,
ainsi qu’au moment de la réception. Ces formulaires
sont ensuite vérifiés par les personnes responsables à
l’installation de transformation et par les vétérinaires
s’occupant de l’ACIA. 

La Fiche de troupeau est une initiative de l’industrie
en collaboration avec d’autres secteurs de production
primaire et l’industrie de transformation canadienne. 

Depuis la création de la Fiche de troupeau,
les producteurs et les transformateurs ont donné
leurs commentaires, ce qui a mené la révision de
la fiche à temps pour la seconde impression. Elle
est dorénavant plus facile à utiliser et comprend
davantage de renseignements sur la salubrité
des aliments.

La Fiche de troupeau révisée sera disponible au début
de 2003. L’ancienne ou la nouvelle version de la fiche
pourront être utilisées en 2003. À compter du 31
décembre 2003, seule la nouvelle fiche sera acceptée.

Le programme Votre propre poulet

démontre aux consommateurs

que le poulet canadien respecte

des normes strictes de salubrité.
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Soin des animaux
Le Code de pratiques recommandées pour la manipulation
des volailles du couvoir à l’abattage est à l’étude depuis les
deux dernières années. Des représentants de diverses
organisations ont pris part à la révision du Code. 

En effet, c’est avec l’aide et le consentement des secteurs
de production primaire et de la recherche, des
transformateurs de volailles, des fédérations agricoles,
des entités gouvernementales et de la Fédération des
sociétés canadiennes d'assistance aux animaux que le
Code a été créé. Vu la participation d’autant
d’intervenants, le Code est un outil inestimable qui aide
les producteurs canadiens à normaliser les soins et le
traitement des animaux et à promouvoir l’industrie en
tant que leader international.

Une révision du Code s’impose, car depuis sa création en
1989, il y a eu des innovations dans les techniques de
production et des changements dans les pratiques de
gestion. Des questions clés pour les producteurs de
volailles concernent les exigences en matière de densité,
les incidences environnementales et les recherches
poussées. Le Code sera complètement révisé, puis
approuvé par toutes les organisations membres au début
de 2003.

Salubrité de l’eau et des aliments
Pour assurer la poursuite des recherches si utiles pour les
producteurs de poulet canadiens, les PPC sont devenus
membre de la Coalition nationale
pour la salubrité des aliments et de
l'eau. Parmi les membres de cette
coalition, on compte : des agences
gouvernementales, des organismes
de recherche indépendants et
d’autres membres ayant un intérêt
direct dans la salubrité des aliments
et de l’eau pour les consommateurs.
Cette coalition représente une
excellente occasion pour les PPC 
de collaborer aux activités de
recherche touchant la résistance
aux antibiotiques. 

Compte tenu des craintes grandissantes relativement à 
la salubrité des aliments, l’utilisation autre que celle
indiquée ou non indiquée sur l’étiquette des médica-
ments est devenue une question importante en 2002.
Bien que la Direction des médicaments vétérinaires
(DMV) de Santé Canada convienne que cette pratique est
un outil important de promotion de la santé animale si
elle est utilisée judicieusement, la DMV a tardé à
instaurer les changements nécessaires au sein du
Ministère pour aider les producteurs canadiens. 

D’autres limites maximales de résidus et une amé-
lioration du processus d’approbation des médicaments
vétérinaires sont essentielles si l’on veut disposer d’une
gamme de médicaments appropriés pour maintenir les
poulets canadiens en santé. Les PPC ont communiqué
ces besoins à la DMV et sont devenus membre du comité
sur les médicaments dont l’utilisation est autre que celle
indiquée. Le Comité a comme mission de fournir à la
DMV de l’information utile sur ce sujet pour qu’elle
puisse mieux servir les producteurs canadiens. �
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es Producteurs de poulet du Canada
considèrent que les décisions concernant le

commerce international sont déterminantes
pour la prospérité et l’avenir de l’industrie

avicole canadienne. Les administrateurs et le
personnel font partie des comités sur le commerce,
tant sur la scène nationale qu’internationale, afin de
s’assurer que les producteurs de poulet du Canada se
font entendre à l’échelle mondiale.

OMC
L’année 2002 a marqué le véritable lancement des
négociations sur l’agriculture de l’OMC avec la
3e phase des négociations, appelée « Phase des
modalités ». Selon la déclaration de Doha approuvée
en novembre 2001, une entente sur les modalités
devrait être adopté le 31 mars 2003, dans le cadre des
négociations sur l’agriculture.  

Les modalités convenues définiront les niveaux de
réduction du soutien et d’augmentation de l’accès au
marché que les pays membres de l’OMC s’engagent à
respecter selon l’échéancier de mise en oeuvre.
L’année 2002 a donc été importante pour les
principaux acteurs qui ont dû réaffirmer leur position
dans le cadre des négociations sur l’agriculture à
l’OMC. 

Le Comité des négociations sur l’agriculture de
l’OMC a tenu quatre réunions officielles pendant
l’année pour discuter des trois piliers des négo-
ciations agricoles, soit la concurrence à l’exportation,
l’accès au marché et le soutien interne. La quatrième
réunion a été consacrée aux enjeux horizontaux et
surtout au traitement spécial et différentiel demandé
par les pays en développement.

Propositions sur le commerce
Les principaux acteurs comme les États-Unis et le
Groupe de Cairns ont saisi l’occasion pour soumettre
des propositions commerciales agressives que
beaucoup d’observateurs qualifient d’irréalistes.
D’abord, les États-Unis ont proposé une réduction
radicale de tous les tarifs, des augmentations d’accès
au marché et l’élimination des subventions à
l’exportation. Leur proposition sur le soutien interne
leur permettrait cependant de maintenir leur niveau
d’aide élevé aux producteurs agricoles conformément
au Farm Bill de 2002. 

La proposition a été perçue comme égocentrique,
mettant en lumière le fait que l’agriculture américaine
a l’appui du Trésor public des États-Unis. Au cours
de la phase de modalités, le Groupe de Cairns a
continué sa campagne visant l’élimination de tous les
tarifs et de toute forme de soutien au secteur agricole.
Les propositions ont été si loin que le Canada,
membre du Groupe de Cairns, n’a pu appuyer les
propositions du Groupe sur l’accès au marché et le
soutien interne puisqu’elles étaient au delà de la
position canadienne de négociation et qu’elles
nuiraient à tout le secteur agricole et agroalimentaire
canadien. À la fin de l’année, l’Union européenne a
finalement soumis sa proposition qui demande de
poursuivre les engagements du Cycle de l’Uruguay,
sans tenir compte des inégalités.

GO-5
Ces propositions semblent tellement irréalistes et
irréconciliables que les producteurs de lait, de
volailles et d’oeufs du Canada (GO-5) ont rédigé, en
collaboration avec l’organisation agricole japonaise,
Ja Zenchu, un projet de déclaration qui demande
l’application de règles équitables dans le cadre
des négociations internationales sur l’agriculture.
La démarche a été appuyée par  la Fédération
canadienne de l’agriculture qui a grandement
contribué au Sommet des agriculteurs à Genève, en
octobre, à convaincre 34 organisations agricoles
nationales d’Asie, d’Europe, d’Afrique et du Canada
de signer la déclaration finale. 

La déclaration sur les règles équitables en agriculture
démontre l’importance de reconnaître la nécessité
pour les agriculteurs du monde entier d’améliorer le
commerce international. Nous espérons que cette
déclaration aidera les négociateurs à cibler les
véritables enjeux du commerce international en
agriculture plutôt que de discuter de propositions
irréalistes qui ne font pas avancer les négociations. 

Les Producteurs de poulet du Canada ont participé
très activement au processus qui a mené au Sommet
des agriculteurs. Nous estimons qu’il était important
que les organisations agricoles déterminent elles-
mêmes ce qu’elles attendent des négociations de
l’OMC. 

Représentations sur la scène
internationale – Réflexions sur
les enjeux commerciaux

L 
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Conférences
En plus du Sommet des agriculteurs, les PPC ont
participé en 2002 au Congrès mondial de la Fédération
internationale des producteurs agricoles (FIPA), à la
Conférence annuelle Amérique du Nord - Union
européenne et à la rencontre des dirigeants agricoles du
Groupe de Cairns. 

Ces événements nous offrent la possibilité de suivre
l’évolution des positions commerciales de divers
intervenants et nous donnent une excellente occasion
d’expliquer la nôtre. Une meilleure compréhension des
réalités auxquelles font face les agriculteurs de divers
pays ne peut qu’être favorable à l’atteinte de résultats
significatifs sur le plan des négociations commerciales. 

Sur la scène nationale 
Les PPC sont aussi très actifs sur la scène commerciale au
Canada, participant à de nombreux comités et
événements du domaine du commerce. Les PPC
collaborent également très étroitement avec les autres
organismes de la gestion de l'offre (GO-5). Même si nous
exploitons des systèmes qui diffèrent quelque peu les
uns des autres, les membres du GO-5 misent tous sur le
maintien de contingents tarifaires efficaces et du droit de
commercialiser collectivement nos produits. 

Vu les éléments que nous avons en commun, nous nous
sommes donné une représentante permanente à Genève
qui nous tient au courant de l'évolution des
négociations. Nous avons aussi embauché, au profit du
GO-5, une coordonnatrice des communications qui a
pour mandat d'améliorer la synergie de nos efforts
respectifs de communication avec les représentants du
gouvernement canadien.  

Finalement, une réunion conjointe des comités exécutifs
des cinq organisations a eu lieu en décembre. La
rencontre a permis d’échanger nos points de vue sur les
récents développements en matière de commerce et sur
un projet pour définir le leadership dont nous devons
faire preuve dans le cadre des négociations de l’OMC.

FCA
Notre participation active au comité sur le commerce 
de la FCA nous offre une tribune intéressante pour
échanger nos idées avec les autres secteurs de

l’agriculture canadienne. Nos discussions nous
permettent d’arriver à des positions qui sont dans
l’intérêt de tous les producteurs agricoles du Canada et
de les recommander au gouvernement. Une étroite
collaboration entre les organisations agricoles et le
gouvernement est très importante pour maintenir une
forte unité alors que le Canada négocie à l’OMC.

Importations
Sur le plan des politiques, nous avons été déçus en début
d’année par l’émission de permis spéciaux d’im-
portation supplémentaires. Les PPC avait pourtant mis
en oeuvre une politique d’expansion du marché qui
permettait d’offrir de la viande brune à rabais aux
fabricants admissibles de produits surtransformés. Pour
les représentants de l’industrie, ces importations
spéciales démontraient que la méthode d’allocation des
quotas d’importation devait être modifiée. 

Étant donné la grande variété d’opinions sur ce que
devrait être le système d’allocation idéal, c’était là
tout un défi. Un groupe de travail de l’industrie a
réussi à réduire les divergences pour arriver à un
compromis acceptable pour l’ensemble des intervenants.
La recommandation unanime de l’industrie a été
présentée au Ministère des Affaires étrangères et du
Commerce international qui l’a par la suite sanctionnée
à titre de nouveau règlement sur la méthode d’allocation
pour 2003. 

Règle du 13 %
L’efficacité du travail d’équipe a été démontrée une fois
de plus avec le dossier récurrent des mélanges
spécialement définis (règle du 13 %).

La  « règle du 13 % » s’applique à un produit contenant
du poulet ou du dindon, dont 13 % ou plus du poids
total se compose d’ingrédients autres que les produits
suivants : poulet, dindon, pain ou chapelure, pâte à frire,
huile, agent de glaçage, autres enrobages et badigeons, et
toute quantité d’eau ajoutée (y compris celle contenue
dans les marinades, les glaçages, enrobages et badigeons,
les chapelures et fritures).

La multiplication des produits soustraits au contrôle 
des importations est nuisible pour l’industrie avicole
canadienne. Il faut donc modifier cette règle tout en
préservant les intérêts des fabricants canadiens oeuvrant
dans ce secteur de l’industrie. 

Un petit groupe de travail composé de représentants 
de l’industrie du poulet et du dindon ont examiné 
tous les aspects de la question pour finalement arriver 
à une proposition acceptable en décembre. Cette 
dernière demande au gouvernement canadien de
corriger une situation qui cause de plus en plus de
difficultés à l’industrie. �
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Le Cadre stratégique pour l’agriculture
Les Producteurs de poulet du Canada ont continué
de se concentrer sur l’élaboration de politiques
gouvernementales justes pour les producteurs
de poulet. Cette année, le gouvernement fédéral
a tenu des consultations sur le Cadre stratégique
pour l’agriculture. 

Le cadre stratégique comporte cinq volets : la gestion
des risques de l’entreprise, la salubrité et la qualité
des aliments, l’environnement, le renouvellement et
la science et l’innovation. Il vise à assurer l’évolution
et la cohésion des politiques agricoles canadiennes. 

Les représentants des PPC ont participé à plus de
quinze séances de consultations à l’échelle nationale.
Les tables rondes ont permis aux producteurs
d’exprimer leurs préoccupations et de collaborer avec
le gouvernement pour élaborer le cadre. 

Les administrateurs ont également participé à deux
consultations avec le ministre Lyle Vanclief, tout au
long desquelles les PPC ont émis leurs commentaires
sur la direction des divers éléments du cadre.

Dans le cadre stratégique, le gouvernement a choisi
de reconnaître la gestion des approvisionnements
comme un outil de gestion des risques plutôt qu’un
programme à part entière. Les PPC, avec d’autres
partenaires, continuent de faire pression pour que la
gestion des approvisionnements soit considérée
comme un programme de gestion des risques, au
même titre que le CSRN et l’assurance-récolte. 

Les quatre autres volets du cadre stratégique, la
recherche, la salubrité des aliments, l’environnement
et le renouvellement, misent sur notre solide
industrie et lui confère sa renommée internationale. 

En raison de la stabilité de notre industrie, nous
cherchons à renforcer notre réputation en
développant d’autres secteurs. Les PPC ont demandé
d’allouer suffisamment de fonds à cet effet. 

Le gouvernement fédéral travaille actuellement avec
ses homologues provinciaux sur des ententes de mise
en application du Cadre stratégique. Une fois ces
ententes signées, le gouvernement fédéral pourra
continuer son travail.

S’ils sont élaborés correctement en tenant compte de
l’avis des producteurs, les volets du cadre stratégique
mèneront à la création d’une industrie agricole
de première classe, durable et renouvelable. Les
PPC veulent continuer de faire partie du processus
et de travailler avec le gouvernement pour le
développement de certains secteurs auxquels
l’organisation accorde de l’importance.

Projet de loi C-10B
Le projet de loi C-10B est une mesure législative
fédérale qui propose des modifications au Code
criminel sur la cruauté envers les animaux. 

Anciennement connu sous le nom de projet de loi
C-15B, il a été présenté à nouveau dès la reprise
des sessions de législature en octobre et ainsi a été
renommé C-10B. 

Les PPC ont collaboré avec le gouvernement et
l’industrie pour élaborer des modifications qui soient
acceptables pour les producteurs. La coalition pour le
bien-être de la volaille exposera ses préoccupations
sur le projet de loi et ses modifications au Comité
sénatorial permanent des affaires juridiques et
constitutionnelles. Si amendé, le projet de loi
permettra d’assurer, dans des cas critiques, la défense
juridique des producteurs qui suivent de bonnes
pratiques de production.

Rapport du groupe de travail
du Premier Ministre
Le rapport final du groupe de travail sur les
perspectives d’avenir en agriculture, intitulé
Garantir l'avenir de l'agriculture – Un effort financier
aujourd'hui pour prospérer demain, a été publié à la fin
du mois d’octobre. Le rapport final détaille les
recommandations du rapport d’étape.

Le groupe de travail, composé de treize députés
libéraux et sénateurs, était présidé par Bob Speller,
député de Haldimand-Norfolk-Brant.

Le rapport d’étape et le rapport final examinent l’état
de l’agriculture et présentent un ensemble complet
de recommandations. L’application de ces dernières
contribuerait grandement à l’industrie agricole au
Canada. Les membres du groupe de travail ont mis
en lumière d’importants problèmes touchant
l’industrie et qui, selon certains, ont été ignorés
jusqu’à maintenant. 

Certaines des recommandations ayant trait aux PPC
sont : la protection des systèmes de marchés
ordonnés, l’élimination des subventions faussant les
échanges et la mise en place d’un processus de
révision périodique du Cadre stratégique pour
assurer qu’il répond bien aux besoins des
producteurs. �
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Initiative d’affaires en ligne
L’Initiative d’affaires en ligne concerne la création
d’un environnement en ligne qui mise sur les
compétences existantes des PPC et qui leur permet
de rehausser leur rôle en tant que leader de
l’information. 

Au début de 2002, les propositions faites aux PPC
par le conseil d’administration, le personnel et le
groupe de travail ad hoc sur la technologie ont été
analysées. Il a été conclu que les PPC doivent être en
mesure d’offrir de l’information, de l’interactivité, des
discussions et des communications, en plus de
fournir des liens vers les sites des partenaires et de
coordonner davantage les activités de l’industrie. 

Le public ciblé par cette initiative d’envergure
comprend les producteurs, les offices provinciaux, le
conseil d’administration et les consommateurs.

La création de l’Initiative d’affaires en ligne permet
aux PPC de confirmer leur rôle en tant que leader
dans le domaine de l’agriculture et d’augmenter
sa capacité organisationnelle. Dans le cadre de
cette ambitieuse initiative, l’information devient
une denrée que l’on peut offrir, recueillir, échanger
et analyser pour le bien de l’industrie et de
ses intervenants.

Un nouveau look pour le site Web des PPC
Le nouveau site amélioré des PPC a été mis en ligne
en mars 2002. Le site a été complètement redessiné
dans le but de le rendre plus accessible et plus facile
à consulter.

L’objectif était de modifier l’apparence et la structure
du site au niveau de l’information se trouvant déjà en
ligne et de créer un environnement plus dynamique
pour les utilisateurs.

De plus, l’architecture du site a été repensée de
sorte à faciliter la croissance et les changements, qui
seront notamment engendrés par l’Initiative d’affaires
en ligne.

Manuel de gestion en cas d’urgence 
Une priorité clé du Plan stratégique des PPC de 2002
était la création d’un manuel de gestion en cas
d’urgence, conçu pour accroître la capacité du
personnel des PPC et des intervenants à faire face
rapidement et efficacement à toute situation, réelle
ou perçue, pouvant avoir des répercussions négatives
sur l’industrie canadienne du poulet.

Le Manuel de gestion en cas d’urgence a été présenté
au conseil d’administration en mars 2002. Il décrit
les différentes catégories de situations qui pourraient
survenir dans notre industrie. Il définit également
un cadre pour identifier les intervenants les
mieux placés pour agir dans les différentes
situations. Finalement, le manuel livre d’importants
messages clés qu’il nous faut absorber maintenant
et qui sauront nous orienter advenant une
situation difficile.

Campagne Hay West 
En août, les producteurs canadiens de poulet ont fait
un don de 30 000 $ à la campagne Hay West pour
venir en aide aux producteurs des Prairies victimes
de la sécheresse.

C’est les PPC qui en ont fait l’annonce au nom des
2 815 producteurs de poulet du pays, dont plus de
500 sont situés dans les Prairies. Les efforts des
organisateurs de cette campagne, des producteurs
qui ont donné du foin, ainsi que du gouvernement
ont été chaudement applaudis, tous ayant travaillé de
concert pour aider la région à faire face à la crise.

Les Producteurs de poulet du Canada ont toujours
cru que la continuité de l’industrie agricole au
Canada passait par la contribution de tous les
partenaires. C’est d’ailleurs pourquoi l’organisation a
soutenu les producteurs de céréales et d’oléagineux
dans leur lutte pour l’obtention d’indemnités
d’accidents de travail.

Des outils pour réussir
Communication,
promotion et
administration

Une priorité clé du Plan stratégique des PPC de 2002 était la création
d’un manuel de gestion en cas d’urgence, conçu pour accroître la

capacité du personnel des PPC et des intervenants à faire face
rapidement et efficacement à toute situation, réelle ou perçue, pouvant
avoir des répercussions négatives sur l’industrie canadienne du poulet.
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Le Super barbecue de poulet canadien
En 2002, les PPC ont marqué leur 10e anniversaire
en tant que commanditaire national de la fête du
Canada à Ottawa. 

Larry “Dad” Smith de Southampton en Ontario était
au rendez-vous pour célébrer l’occasion. Son
sandwich, que l’on a baptisé « le sandwich au poulet
préféré de papa », a remporté le Défi « poulet » de la
fête du Canada – le concours que nous tenons
conjointement avec les revues Canadian Living et
Coup de Pouce. 

Mais le véritable gagnant de l’événement a été notre
nouvel organisme partenaire, les Clubs Garçons et
Filles du Canada (CGFC). Cinquante cents sur
la vente de chaque sandwich ou salade au poulet
césar ont été remis aux Clubs d’un bout à l’autre du
pays. En tout, 4 000 $ pour soutenir les programmes
des Clubs!

Les CGFC, l’une des principales organisations
nationales de service à la jeunesse au Canada,
fournissent des services de grande qualité visant à
favoriser une croissance et un développement en
santé pour les jeunes Canadiens et leur famille. 

Séminaire de promotion 
Dans le cadre du séminaire de promotion cette
année, les coordonnateurs de promotion provinciaux
ont participé au salon de la Food Marketing
Institute (FMI) tenu à Chicago du 5 au 7 mai.
Le salon regroupait plus de 1 300 exposants de
l’industrie de la distribution alimentaire et présentait
diverses conférences et programmes de formation
sur des sujets tels les tendances du marché global,
la création d’environnements de marque, le
changement dans le monde des « baby boomers »,
le marchandisage ethnique et l’évolution du
consommateur face aux aliments organiques
et naturels. 

Les coordonnateurs de promotion et le personnel
d’autres offices provinciaux ont également rencontré
le personnel des PPC pour une table ronde; on a
passé en revue les activités des PPC et des offices
provinciaux, fait le point sur les affaires courantes et
discuté d’une planification stratégique pour tous les
partenaires dans le courant de l’année prochaine.

Étude de faisabilité sur la promotion 
Il y a un bon moment que les nombreux intervenants
de l’industrie discutent d’un concept de création
d’une marque identifiable pour le poulet. Le sondage
de 2001 sur les attitudes et les habitudes révèle que
les Canadiens sont très intéressés d’avoir un moyen
d’assurer que le poulet canadien répond aux normes
de salubrité et de qualité.

Un lien direct existe entre la confiance des
consommateurs et les ventes d’un produit. Un tel
programme peut répondre aux besoins et aux
attentes des consommateurs et peut certainement
contribuer à renforcer une attitude déjà positive du
consommateur envers notre produit. 

Finalement, la création de spécifications mesurables
pour les produits permettrait d’identifier des
occasions de croissance et de profitabilité.

Des discussions sur le sujet, reconnu comme
prioritaire dans le Plan stratégique quinquennal des
PPC, ont eu lieu en novembre, dans le cadre de la
réunion du conseil d’administration. Cette question
délicate, où de nombreuses facettes sont à considérer,
a été inscrite à l’ordre du jour du Comité d’expansion
du marché.

Vidéo éducative
Les administrateurs des PPC ont identifié l’éducation
des consommateurs comme une priorité dans le Plan
stratégique au chapitre de l’expansion des marchés.
Pour la campagne de promotion et d’éducation de
2002, les PPC ont préparé une vidéocassette destinée
aux élèves de niveau élémentaire dans le but
d’expliquer les pratiques de production dans
l’élevage de poulets au Canada. 

Cette vidéocassette, qui cible la prochaine génération
de consommateurs, dissipe certains mythes au sujet
du poulet et explore tout le cycle de production du
poulet, de la ferme d’élevage au supermarché.
Produite en anglais et en français, la vidéocassette
sera distribuée dans les écoles élémentaires à travers
le Canada. 

Un guide pour l’enseignant a aussi été crée pour
accompagner la vidéocassette. Il comprend des
activités et des exercices qui s’inscrivent dans 
les différents programmes d’études canadiens.
L’information et les activités incluses dans le guide
viennent renforcer les connaissances acquises avec la
vidéocassette et offrent aux enseignants un cadre
unique pour la lecture, l’écriture, les mathématiques
et les sciences. 

Il y a un bon moment
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De plus, on a créé une affiche pour accompagner la
vidéocassette et un guide à consulter en classe. Des
activités en ligne et des fichiers téléchargeables offriront
des outils éducatifs autant pour les enseignants que pour
les élèves. 

Ressources humaines
L’année 2002 a engendré une série de nouvelles
initiatives importantes et à long terme pour les PPC et
l’industrie dans son ensemble. Avec ces nouvelles
initiatives, il est devenu clair que le bureau des PPC allait
devoir s’adjoindre des ressources supplémentaires pour
continuer de mener l’industrie avec succès. 

En tout, six nouveaux employés ont été embauchés en
2002, y compris un agent de la statistique, ce qui porte
notre personnel à 19 membres. Aussi, nous prévoyons
embaucher deux autres personnes au début de 2003.

Ces deux nouveaux postes viendront principalement
soutenir l’Initiative d’affaires en ligne et devraient être
comblés d’ici la fin avril 2003. 

Administration
Vu cette croissance, des négociations ont été amorcées en
début d’automne pour réserver des locaux adjacents au
bureau des PPC. En novembre, les PPC ont signé un bail
pour une surface additionnelle de 1 000 pieds – et un
plan d’aménagement a été approuvé. 

L’espace supplémentaire permettra d’ajouter 3 postes
de travail, 1 bureau, une aire de rangement additionnelle
et une cabine d’interprétation pour notre salle
de conférence. 

Les travaux seront achevés au début de 2003.

Continuité des affaires et plan de relève
À la réunion de juillet, les administrateurs ont mandaté
le personnel pour préparer un Plan de continuité des
opérations (PCO), y compris un plan de relève pour les
PPC. Ce document est un complément du Plan de
gestion en cas d’urgence préparé en 2002 par les PPC.

L’objectif du PCO est de minimiser la durée et l’impact
de toute interruption de service, quelle qu’en soit
la raison.

Compte tenu que les PPC sont une organisation basée
sur la connaissance, le PCO veillera à éviter toute perte
d’information critique ou la capacité de diffuser ces
informations aux divers intervenants. En outre, le PCO
visera à réduire au minimum le temps perdu entre un
incident et la reprise des activités du bureau.

Puisque nous dépendons largement des connaissances et
de l’expérience d’un petit groupe d’employés pour
fournir nos services, la planification de la relève est une
composante clé du PCO. Un plan de relève assurera le
partage des connaissances et donnera la possibilité au
personnel et aux membres du conseil d’assumer diverses
responsabilités dans une situation donnée.

Comme autre avantage de cette proposition, les PPC
pourront fournir un modèle aux offices provinciaux de
commercialisation du poulet qui leur servira de base
pour l’élaboration de leur propre PCO. �
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Conseil d’administration des PPC

Tony Tavares

Conseil canadien des
transformateurs d’œufs
et de volailles

Ross MacLeod

Association canadienne
des surtransformateurs
de volailles

Pearl Cooper

Conseil canadien des
transformateurs d’œufs
et de volailles

Eric Anderson

Association canadienne
des restaurateurs et des
services alimentaires

Martin Howlett

Terre-Neuve 

Yvon Cyr

Nouveau-Brunswick

David Mackenzie

Île-du-Prince-Édouard 

Nick Langelaar

Saskatchewan

Remi Cyr

Alberta

Wendy Jeske

Colombie-Britannique

Ron TeStroete

Nouvelle-Écosse

Waldie Klassen

Membre exécutif
Manitoba

Luc Turcotte

Deuxième vice-président
Québec

John Slot 

Premier vice-président
Ontario

David Fuller

Président 
Nouvelle-Écosse
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Personnel des PPC

Poste vacant :
Coordination de traductions

Première rangée (de gauche à droite) :
Marie Murphy – Coordonnatrice des communications
Charles Akande – Analyste des politiques
Paula J. Doucette – Directrice de l’administration et des ressources humaines
Johanne Neeteson – Coordonnatrice de projets
Janet Noseworthy – Agente des relations gouvernementales
Stéphanie Turple – Coordonnatrice des réunions
Erik Bourdon – Statisticien

Rangée du centre (de gauche à droite) :
Michael Laliberté – Agent de contrôle et d’application
Jan Rus – Directeur de la production et de la salubrité des aliments
Mike Dungate – Directeur général
Juliet Marvin – Adjointe exécutive
Yves Ruel – Directeur du commerce et des politiques
Yvon Séguin – Directeur des finances
Marty Brett – Agent de communications

Debout (de gauche à droite) :
Lisa Bishop – Directrice des communications
Kim Garamvolgyi – Comptable
Paulette Charbonneau – Coordonnatrice des services administratifs
Steve Leech, BSc (Agr.) MSC. – Agent de salubrité des aliments
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Comités des PPC en 2002
Exécutif
Président : David Fuller (Nouvelle-Écosse)
1er Vice-président : John Slot (Ontario)
2e Vice-président : Luc Turcotte (Québec)
Membre de l’Exécutif : Waldie Klassen (Manitoba)

Comité des finances 
Président : David Mackenzie (Île-du-Prince-Édouard)
Yvon Cyr (Nouveau-Brunswick)
Pearl Cooper (Conseil canadien des transformateurs
d’oeufs et de volailles)

Comité sur la salubrité des aliments 
Président : Waldie Klassen (Manitoba)
Ron TeStroete (Nouvelle-Écosse)
Pearl Cooper (Conseil canadien des transformateurs
d’oeufs et de volailles)
Martin Dufresne (Québec)
Gabe Kocsis (Ontario)

Introduction
Pour administrer le budget, les PPC appliquent les principes
comptables et de régie les plus strictes qui soient. Bien que la
plupart des décisions quotidiennes soient prises au palier
opérationnel, ces décisions relèvent d'un cadre budgétaire plus
vaste et doivent être conformes aux directives du Conseil
d'administration des PPC.

Chaque année, le Conseil élit un Comité des finances formé de
trois membres. Ce comité est responsable de surveiller les
opérations et se réunit quelques fois par année pour étudier les
budgets annuel et intérimaires, les états financiers trimestriels et
préparer toute cette information à des fins de présentation au
Conseil.

Durant la séance annuelle de planification stratégique,
habituellement tenue en septembre, les priorités et les objectifs de
l'année à venir sont établis. En novembre, le Conseil approuve le
budget de l'an prochain,  mis au point par le personnel et le
Comité des finances.

Le Conseil a comme politique d'assurer la stabilité financière des
PPC en maintenant une réserve équivalente aux frais
d’exploitation d’une année entière. Ainsi, les PPC disposent des
ressources nécessaires pour les projets proactifs qui se veulent
dans les meilleurs intérêts des producteurs. 

Événements spéciaux en 2002
En 2002, la recherche a continué de jouer un rôle important dans
le cadre de la stratégie à long terme des PPC. Suite à un
investissement de 2 millions de dollars en 2001, le conseil
d'administration des PPC a accordé un supplément d’un million
au fonds national de recherche avicole. La cible étant fixée à 10
millions de dollars, le fonds en question reflète un engagement
durable à l’endroit de la recherche et constitue un autre exemple
du leadership dont font preuve les PPC.

Un événement extraordinaire a aussi eu lieu. Veuillez consulter la
note 7 dans les états financiers des vérificateurs. En effet, les
redevances et frais de la Colombie-Britannique pour l’an 2000 ont
été versés en 2001. Ces fonds ont été conservés en mains tierces
pendant un an et reconnus comme revenus en avril 2002. �

Comité d’expansion du marché
Président : John Slot (Ontario)
Remi Cyr (Alberta)
Luc Turcotte (Québec)
Yvon Cyr (Nouveau-Brunswick)
Tony Tavares (Conseil canadien des transformateurs d’oeufs 
et de volailles)
Ross MacLeod (Association canadienne des surtransformateurs 
de volailles)
Eric Anderson (Association canadienne des restaurateurs 
et des services alimentaires)

Représentant du Conseil de recherches avicoles 
du Canada
Waldie Klassen (Manitoba)

Représentant de la Fédération canadienne 
de l’agriculture
John Slot (Ontario)

Rapport sur les finances des PPC : 
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Au nom du conseil

David Mackenzie
Administrateur, Comité des finances

Yvon Cyr
Administrateur, Comité des finances
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